
 
 
 

 
 

 

 
 

Rapport annuel sur la situation en matière  
D’égalité entre les Femmes et les Hommes 
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Egalité : 
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 Conditions générales d'emploi

 
Concernant les emplois permanents en équivalent 
temps plein rémunéré, on dénombre :  
▪ 264,9 fonctionnaires hommes 
▪ 149,3 fonctionnaires femmes  
▪ 21,4 contractuels hommes 
▪ 24,1 contractuelles femmes 
 
 
 
 
 
 

 

Projection 2022 
- 299 Hommes 
- 195 Femmes  

 
494 Emplois permanents sur périmètre identique 
 39.5 % de femmes 
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Au niveau national, dans la FPT : 
Catégorie A : 66,2 % de femmes 
Catégorie B : 52,2 % de femmes 

Catégorie C : 64 % de femmes 
Source : Rapport annuel sur l’état de la Fonction 

Publique au 31 décembre 2019, DGAFP édition 2021 
 

 
 

Répartition des emplois permanents par catégories  
2021/2022 

Catégories Femmes Hommes 
 2021 2022 2021 2022 

Cat A 58 57 33 32 

Cat B 38 44 58 48 

Cat C 88 94 215 219 

Au niveau national, dans la FPT : 
 

Les contractuels représentent 22% des emplois pour 
l’année 2020.  
 

Source : Dossier d’analyse sur les Chiffres Clés de la Fonction 
Publique au 31 décembre 2020, DGAFP édition 2022 

Projection du taux de féminisation en 2022 
Catégorie A – 64,04 % 
Catégorie B – 47,83 % 
Catégorie C – 30,03 % 
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Répartition des emplois permanents en catégories A par filières 

Répartition des catégories A par filières Femmes Hommes 

 2021 2022 2021 2022 
cadres A filière administrative 35 34 14 13 

cadres A filière technique 8 7 10 10 

cadres A filière culturelle 15 16 9 9 
Total 58 57 33 32 

22

22

21

225

222

224

104

110

117

23

30

30

0

0

0

3

3

3

3

3

3

3

3

4

51

49

54

37

38

38

0 50 100 150 200 250

2020

2021

2022

2020

2021

2022

Fe
m

m
es

H
om

m
es

Femmes Hommes
2020 2021 2022 2020 2021 2022

Filière culturelle 51 49 54 37 38 38

Filière sportive 3 3 3 3 3 4

Filière animation 0 0 0 3 3 3

Filière administrative 104 110 117 23 30 30

Filière technique 22 22 21 225 222 224

R E P A R T I T I O N P A R  F I L I E R E  D E S  E M P L O I S  P E R M A N E N T S  



6 
 
 

 
Répartition par âge des agents sur emploi permanent  

 

Évolution de carrière et titularisation 
 

 
 

  

Au niveau national, dans la FPT, les 
emplois d'encadrement supérieur et 
de direction sont pourvus à hauteur 
de 34 % par les femmes. 

Source : Rapport annuel sur l’état de la 
Fonction Publique au 31 décembre 2019, 

DGAFP édition 2021 

 

 
6 nominations suite à concours effectuées 
sur l’année 2022 : 

 

- 3 Hommes  
1 en filière culturelle enseignement (Cat A) 
et 2 en filière technique (Cat B). 
 

- 3 Femmes  
1 en filière culturelle enseignement (Cat A) 
et 2 en filière administrative (Cat B et C). 
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Rapport avancements de 
grade / effectifs 

8%

92%

Rapport avancements de 
grade / effectifs

Femmes
34%Hommes

66%

Répartition femmes/hommes 
des avancements de grades

 
 
  

2017 2018 2019 2020 2021

HOMMES 53 15 21 39 25

FEMMES 25 18 14 20 13
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Organisation du temps de travail (agents sur emploi permanent)  

 
 
 

 
 
 
Conditions de travail et congés 

 
 
Formation 
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Les modes de recrutement 
 

 
 
 
Rémunérations (agents permanents) 
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Acte de violence ou de harcèlement 
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 Lutter contre les stéréotypes 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
  

Inscrit comme Axe prioritaire du plan 
de formation Pluriannuel 2021-
2023, « Encourager l’égalité 
Femmes-Hommes et lutter contre 
les discriminations ». 
Cet axe se décline en plusieurs 
thématiques de formations dont : 

- La Promotion de l’égalité 
professionnelle « femmes-
hommes 

- La lutte contre les 
discriminations 

- La Sensibilisation sur le 
Principe de laïcité 

- La lutte contre les violences 
sexuelles et sexistes 

- L’accompagnement des 
agents et managers à la 
prise en compte du 
handicap 

 
Les premières sessions de formation 
« Égalité Femmes/Hommes, lutte 
contre les discriminations – 
violences sexuelles et sexistes » ont 
débutées en 2022.   
 14 sessions ont étaient 

organisées 
 186 agents ont étaient formés 

dont 92 femmes et 94 hommes. 
 
20 nouvelles sessions de formations 
sont d’ores et déjà prévues pour 
l’année 2023 avec l’objectif de 
former 290 nouveaux agents. 
 

Agenda 2023 
  

Mais aussi, des actions interservices en 2022 
 

Aqua’ROSE, tous concernés par le dépistage du 
cancer du sein ! 
 
La piscine de Fleury et ses adhérents ont mis en 
place une action pour lutter contre les stéréotypes 
et faire que cette cause ne soit plus un tabou et que 
les hommes également s'informent et participent.  
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 Promouvoir la mixité 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Recrutement 
Actions menées dès 2021 qui se 
poursuivent en 2022 
Féminisation  
- Mixité des jurys : 100% 
- Mixité des candidats auditionnés : 
61,90% de candidatures féminines, 
pour 52.94% de femmes recrutées. 
 
Campagnes de recrutements  
spécifiques sur l’année 2022 : 
- 3 Apprentis :  
1 femme / 2 hommes 
 
- 98 Chantiers jeunes : 
48 femmes / 50 hommes 
 
- 127 Saisonniers : 
31 femmes / 96 hommes 
 

Au regard des compétences du 
Grand Narbonne, et des nécessités 
de services en lien avec la 
saisonnalité, les postes proposés 
sont essentiellement « techniques ». 
Toutefois, la politique RH du GN met 
l’accent sur l’embauche des 
femmes et ce même sur les poste 
de l’environnement avec la totalité 
des postes d’ambassadeurs du tri 
pourvus par des femmes.  
 
Intégration du dispositif de poste 
relais dans le règlement formation 
afin d’étendre son utilisation à 
l’accompagnement à la mobilité, 
hors procédure de reclassement. 
 

Les bénéficiaires : 
 2021 : 3 agents (3 hommes) 
 2022 :  1 agent (1 femme) 
 

2021 : Marché des EPI  
Une clause spécifique permet 
l’achat adapté au besoin des 
personnels féminins mais 
également des personnels en 
situation de handicap. 
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Agenda 2023 
  

2021 : RSU réalisé annuellement 
intégrant un volet Rapport 
Situation Comparée  
 
2021 : Mise en place d’indicateurs 
de suivi des dispositifs de 
recrutement par genre intégrant 
les indicateurs 

- Par jurys 
- Par candidatures 

déposées 
- Par candidatures reçues 

en audition 
- Par recrutements 

 
2022 : Mise en place d’indicateurs 
sur les emplois non-permanents. 
 
2022 : Elaboration d’un bilan 
annuel des Lignes Directrices de 
Gestion intégrant l’analyse des 
promotions par genre. 

Début des travaux fin 2021 dans 
le cadre de la mise en place du 
RSU permettant de définir un 
premier niveau d’analyse. 
 
2022 : RSU 2021 déclinant de 
nouveaux indicateurs permettant  
une analyse plus fine mais encore 
partielle. 
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 Lutter contre les violences sexuelles et sexistes 

 S’engager pour un équilibre des temps de vie 
professionnelle et personnelle et permettre une 
parentalité équilibrée 

 

  

2021 : 
- Délibération du GN sur la mise 
en place d’une procédure 
AVDHAS  
 
-Désignation d’un référent 
interne à la collectivité 
 
- Déclinaison d’un axe prioritaire 
de formation des agents du GN 
dans le Plan de formation 2021-
2023. 
 
2022 : 
Mise en place de la formation « 
Égalité Femmes/Hommes, lutte 
contre les discriminations – 
violences sexuelles et sexistes »  
 186 agents formés dont  

92 femmes et 94 hommes. 
 20 nouvelles sessions 

prévues en 2023. 

2021 : Déclinaison d’un dispositif 
de ré-accueil avec mise en œuvre 
en 2022 : 
- Une procédure adaptée 
- Un guide mis à disposition 

des agents et des managers 
 
2022 : Révision du Règlement 
Temps de Travail afin de 
permettre aux agents de  
concilier vie personnelle et vie  
professionnelle dans de 
meilleures conditions. 
 
Le nouveau dispositif intègre : 
 La mise en place du 

Télétravail 
 

 L’extension du dispositif de 
temps partiel avec 2 
nouvelles quotités : 60% et le 
70%  

 

 La mise en place des 
horaires variables pour les 
agents non soumis à 
protocole spécifique, 
incluant la mise en place de 
badgeuses nécessaires au 
dispositif. 

Agenda 2023 
  

ZOOM 2021 : Evolution du congé de paternité 
Décret n° 2021-846 du 29 juin 2021 

 

Depuis le 1er juillet 2021, le congé de paternité 
et d'accueil de l'enfant est porté à 25 jours 
calendaires (contre 11 jours précédemment), 
auquel s'ajoute le congé de naissance de 3 jours. 

BILAN JOURS  
CONGE DE PATERNITE 

 
2020 :  78 jours / 8 agents 
2021 : 155 jours / 8 agents 
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 Encourager les initiatives en faveur du droit des femmes et pour l’égalité entre les 
femmes et les hommes 

En matière de Marchés Publics  
Les dispositions de la loi du 4 août 2014 pour l’égalité réelle entre les femmes et les hommes en son article 
16 impactent directement les opérateurs économiques et les acheteurs publics en modifiant le dispositif des 
interdictions de soumissionner. 
 
1- À l’égard des personnes qui ont fait l'objet, depuis moins de cinq ans, d'une condamnation définitive pour 

toute discrimination. 
 Il s’agit de toute distinction opérée entre les personnes physiques ou entre les personnes morales, 

notamment à raison de leur sexe (article 225-1 du code pénal).  
 

2-  Concernant les personnes qui ont fait l'objet, depuis moins de cinq ans, d'une condamnation inscrite au 
bulletin n° 2 du casier judiciaire pour méconnaissance des dispositions relatives à l'égalité professionnelle 
entre les femmes et les hommes, prévues par les articles L. 1142-1 et L. 1142-2 du code du travail.  

 Il est question dans ce cas de discrimination à l’embauche ou à l’occasion du renouvellement du 
contrat ou d’une mutation, ainsi qu’en matière de rémunération, de formation, d’affectation ou 
de promotion, notamment en considération du sexe (article L. 1146-1 du code du travail). 

 
3- Au sujet des personnes qui n’ont pas respecté leur obligation de négociation en matière d’égalité 

professionnelle entre les femmes et les hommes.  
 
Le Grand Narbonne s’acquitte systématiquement de la vérification au stade de l’attribution de chaque marché, 
via la demande d’une attestation sur l’honneur. 
 
La loi n° 2021-1109 du 24 août 2021 prévoit l’insertion de clauses relatives à l’égalité devant le 
service public, au respect de la laïcité et de la neutralité, dans les contrats de la commande publique 
ayant pour objet l’exécution d’un service public. 
 
Les acheteurs peuvent prévoir des stipulations sur la possibilité de résilier un marché pour faute du 
titulaire en cas de manquements répétés ou de manquement particulièrement grave aux principes 
de laïcité et de neutralité (exemple : refus de s’adresser aux femmes, de les saluer, refus d’utiliser 
les locaux mixtes et d’utiliser le matériel en raison de son utilisation par des femmes, séparation 
stricte des hommes et des femmes dans les bureaux, accès à des salles réservées aux hommes, 
horaires réservés dans les clubs sportifs ou locaux accueillant du public…). 
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